
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Dans le contexte actuel lié au Covid-19, des mesures spécifiques sont mises en place afin de lutter contre l’épidémie et 
vous accueillir dans les meilleures conditions. Nous vous remercions de bien vouloir respecter les consignes en vigueur. 
 

  

     

  

 

1er janvier 2022 : Une nouvelle convention 
collective pour l’emploi à domicile 

 
 

À Dinan Agglomération 
8 boulevard Simone Veil, 22100 DINAN 

 

Mardi 24 mai 2022 de 20h00 à 22h00 

En partenariat avec : 

 
 
 

Assistants Maternels et Parents Employeurs 
Informez-vous gratuitement : 

Doit-on rédiger un contrat de travail ? Comment calculer la mensualisation ? 
Quel est le montant de l’indemnité d’entretien ? Quelles sont les nouveautés 

apportées par la nouvelle convention collective ? 

 

 

Animé par : 

 
 
 

Renseignements et inscriptions : 
rpe.dinan@dinan-agglomeration.fr 

02.96.87.52.78  
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